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En tant que syndicat défendant le 
personnel de la santé et le 
service public, le SSP – Région 

Fribourg a répondu à la consultation. 
Notre réponse peut être résumée de la 
manière suivante.

Nous rejoignons et approuvons les 
objectifs recherchés par ce projet, à 
savoir: une meilleure coordination 
entre les intervenant-e-s (médecins de 
premier recours, SMUR, Centrale 144, 
services d’urgences hospitaliers, etc.), 
la médicalisation des urgences pré-
hospitalières (création d’un SMUR 
cantonal), la mise sur pied d’un tri télé-
phonique. Sur ces différents points, il 
est incontestable que des améliora-
tions et des développements doivent 
être faits.

Par contre, nous ne pouvons être 
en accord avec les propositions faites 
pour la réalisation de ces objectifs, à 
savoir:
> la création d’une association de 

droit privé, l’Organisation canto-
nale fribourgeoise des Secours 
(OCFS), bien que cette dernière soit 
largement composée de pouvoirs 
publics (Etat, communes, Hôpital 
cantonal);

> la généralisation du principe des 
mandats de prestation vers les 
autres «prestataires de service» 
(Centrale 144, centre de tri télépho-
nique, autres);

> de fait, la privatisation de la 
Centrale 144, qui serait rattachée à 
l’OCFS.
Sur le fond, nous estimons qu’une 

structure s’occupant de tâches rele-
vant clairement du service public, 
comme c’est le cas des urgences pré-
hospitalières, doit absolument rester 
publique et sous le contrôle de l’Etat. 
Nous contestons donc le statut de 
droit privé qui serait appliqué à 
l’OCFS. Par ailleurs, le rattachement 
de la Centrale 144 à l’OCFS aurait 
pour conséquence une privatisation 
de ce service, actuellement rattaché à 
l’Hôpital cantonal de Fribourg (HFR) 

Non à la privatisation de la gestion des urgences 
préhospitalières !
FRIBOURG – En novembre dernier, le Conseil d’Etat a mis en consultation un projet 
cantonal sur la réorganisation des urgences préhospitalières, de même qu’un projet 
de nouvelle Loi sur les urgences préhospitalières. La consultation s’est terminée fin 
janvier.

par contrat de droit public. Certes, la 
Loi sur le personnel de l’Etat continue-
ra à s’appliquer au personnel de la 
Centrale, mais l’attribution d’un statut 
de droit privé pourrait être le premier 
pas vers un glissement en direction 
d’une généralisation du droit privé, y 
compris en matière de conditions de 
travail.

Une «société de télémédecine» 
privée?

Si nous approuvons la création d’un 
tri téléphonique – qui permettra, 
notamment, de désengorger les 

urgences hospitalières et de mieux 
orienter les patient-e-s – nous ne 
voyons pas pourquoi ce dernier devrait 
être confié à une «société de téléméde-
cine» privée. Selon les informations 
contenues dans le Rapport sur la prise 
en charge des urgences préhospita-
lières (p. 40), on peut penser qu’il 
s’agira probablement d’une société tra-
vaillant avec des assurances maladie, 
n’ayant donc rien à voir avec le service 
public. Or, un tri téléphonique en 
matière d’urgences est une activité très 
délicate, nécessitant la présence de per-
sonnes maîtrisant parfaitement les 

aspects médicaux (notamment des 
médecins), et ayant également une 
connaissance parfaite du système de 
santé fribourgeois. Il est donc préfé-
rable que ce service soit assumé par une 
structure interne au HFR.

En conclusion, ce projet de Loi sur 
les urgences préhospitalières reflète 
malheureusement la tendance que 
l’on observe actuellement dans le 
secteur de la santé, à savoir la multipli-
cation de structures de droit privé ou, 
en tous les cas, non publiques. La 
généralisation des mandats de presta-
tion – plutôt que la cantonalisation des 

tâches – en est aussi un signe. Par ail-
leurs, rappelons que le HFR et le 
Réseau fribourgeois de santé mentale 
– qui sont certes de droit public – ont 
été autonomisés et petit à petit déta-
chés de l’Etat.

Une logique différente

Le SSP défend une logique diffé-
rente, qui est celle de la défense du 
service public et du maintien des pres-
tations au sein de l’Etat. Cela permet 
un contrôle démocratique de la part 
des usagers/-ères et une meilleure 
défense des prestations, contre la pri-
mauté de la logique de rentabilisation. 
Au vu de ces éléments, le SSP a fait les 
propositions suivantes:
> Au lieu de créer un établissement 

de droit privé, c’est la Direction de 
la santé qui est chargée de coor-
donner l’ensemble du dispositif.

> Dans la mesure du possible, les 
nouvelles tâches induites par ce 
projet de loi doivent être assumées 
par des structures publiques, et 
non privées. Il en va ainsi du projet 
de centre de tri téléphonique, dont 
nous pensons qu’il doit être confié 
à une unité rattachée au HFR, 
plutôt que confiée à une société 
privée. Le fait qu’un tri télépho-
nique soit assuré au sein du HFR 
rendra ce service nettement plus 
efficace, puisque des synergies 
avec les autres services du HFR 
seront beaucoup plus faciles.

> La Centrale 144 doit impérative-
ment garder son statut de droit 
public.

> Les conditions de travail de l’en-
semble des professionnel-le-s 
concerné-e-s devraient être régies 
par la Loi sur le personnel de l’Etat 
de Fribourg, y compris les 
ambulanciers/-ières, dont les 
conditions d’engagement sont 
parfois (très) précaires.

GAÉTAN ZURKINDEN
SECRÉTAIRE SSP – RÉGION FRIBOURG

Le projet du Conseil d’Etat aura un impact important sur les structures actuelles en matière d’urgences préhospitalières. Il aura 
aussi des conséquences sur certains services hospitaliers, en particulier les urgences et la Centrale 144.       KEYSTONE

Deux grands chantiers pour l’école
VAUD – La mise en œuvre de la Loi sur l’enseignement obligatoire (LEO), acceptée en 
votation en septembre 2011, et celle du Plan d’études romand ne vont pas sans 
susciter plusieurs problèmes. Le comité du SSP-Enseignement propose des mesures 
à prendre.

Le comité du SSP-Enseignement 
s’engage pour que le point de 
vue des professionnel-le-s de 

l’école soit entendu et que les difficul-
tés concrètes soient soulevées et 
résolues. Notre souci est de défendre 
une mise en œuvre qui offre aux élèves 
la meilleure école possible et aux 
enseignant-e-s de bonnes conditions 
de travail ainsi que de veiller à ce que 
les engagements pris par le 
Département de la formation, de la 
jeunesse et de la culture (DFJC) 
pendant la campagne de votation 
soient respectés, notamment concer-
nant le financement. 

Il faut aussi relever qu’il n’est pas 
envisageable de mettre en œuvre la 
LEO sans que les travaux liés au 
nouveau statut des enseignant-e-s ne 
soient lancés et que les modalités de 
rédaction du nouveau cahier des 
charges soient définies.

Concernant le calendrier d’entrée 
en vigueur, les nouvelles filières seront 
mises en place lors de la rentrée d’août 
2013 pour la volée de 7e. Des mesures 
seront aussi prises pour que les volées 
«ancienne loi scolaire» (8e et 9e de 

2013) soient mises au bénéfice de cer-
taines améliorations. Les modalités 
d’orientation dans les voies devront 
faire l’objet d’un aménagement parti-
culier qui sera communiqué d’ici l’été.

L’anticipation de l’enseignement 
des langues vivantes telles que prévue 
par le concordat HarmoS pose de 
nombreux problèmes, soulevés par le 
SSP. La cheffe de département vient de 
décider d’un report. Les modalités de 
formation des enseignant-e-s généra-
listes concerné-e-s doivent encore 
être définies. En effet, des modules 
complémentaires basés sur une maî-
trise peu assurée de la langue elle-
même ne sauraient être considérés 
comme une garantie d’un enseigne-
ment des langues de qualité. Pour le 
SSP, en complément de formations 
spécifiques conformes aux exigences 
actuelles, un master en «enseignement 
des langues étrangères à l’école pri-
maire» devrait être mis sur pied.

Abaisser les effectifs des classes

Les effectifs des classes sont un 
point central du futur règlement. Il faut 
un abaissement généralisé, notam-

ment pour permettre de répondre aux 
nouveaux défis de l’école publique et 
améliorer les conditions de travail des 
professions enseignantes. Le règle-
ment doit prévoir un maximum de 15 
élèves dans le niveau B de la voie géné-
rale et dans les cours de langues étran-
gères. D’autres cantons connaissent 
des effectifs allégés pour ces cours. Il 
s’agit de favoriser des modalités d’en-
seignement qui permettent une réelle 
pratique de l’expression orale.

Le règlement devra aussi définir les 
modalités de promotion et de certifica-
tion. Le système de promotion basé sur 
des points négatifs doit être supprimé 
car il encourage des stratégies minima-
listes et permet à des élèves dont la 
majorité des moyennes sont en dessous 
du seuil de suffisance d’être considérés 
comme se trouvant en situation de 
réussite. Il faut introduire un système 
de paniers avec compensation interne. 
Les modalités de redoublement doivent 
être clairement définies et ne pas être 
un pur automatisme. Finalement, il fau-
drait prévoir des mesures d’appui si un 
élève se trouve en situation d’échec 
après un trimestre.

Apporter des solutions 
à une situation qui n’est plus tenable

La question de la primarisation du 
cycle de transition (degrés 5-6) doit 
faire l’objet de négociations formelles. 
Le SSP veillera à défendre, en particu-
lier, la situation des personnes actuel-
lement en fonction dont le DFJC s’est 
engagé à ne pas remettre en cause le 
statut dans les prochaines années.

Le cycle initial obligatoire et le 
décalage de la date de référence 
posent des difficultés importantes et le 
SSP a demandé que tout soit fait pour 
tenter de réduire l’impact d’une volée 
théorique de treize mois qui perturbe-
rait l’entier du système.

Le SSP est intervenu à plusieurs 
reprises de manière très critique sur la 
manière dont la question des élèves à 
besoins particuliers est traitée 
aujourd’hui dans les écoles. Cette 
situation n’est plus tenable et des solu-
tions durables et cohérentes doivent 
être apportées. A ce propos, l’avant-
projet de Loi sur la pédagogie spécia-
lisée nous a semblé encore insuffisant, 
bien qu’allant dans la bonne direction. 
Dans tous les cas, cette problématique 
ne peut être repoussée une nouvelle 
fois.

Fournir des moyens d’enseignement 
adaptés

La mise en œuvre du plan d’études 
romand pose des difficultés dans plu-
sieurs disciplines dont l’histoire car il 

existe des différences significatives 
avec la logique des programmes 
actuels. Le département a admis notre 
demande de reporter l’application du 
PER en histoire jusqu’à la mise à dis-
position de moyens d’enseignement 
adaptés. Pour d’autres disciplines 
(géographie, sciences de la nature…) 
des outils complémentaires devraient 
être fournis. Selon les informations en 
notre possession, l’unité de formation 
continue de la Haute école pédago-
gique n’est plus en mesure, dans de 
nombreuses disciplines, de répondre 
aux sollicitations des établissements. 
Cette situation met en danger le pro-
cessus d’introduction du PER et doit 
être corrigée au plus vite par l’attribu-
tion de moyens complémentaires. 

Dans plusieurs disciplines, des 
nouveaux manuels accompagnent 
l’arrivée du PER et cela pose des pro-
blèmes de gestion de l’enveloppe des 
fournitures scolaires. Une augmenta-
tion exceptionnelle doit être octroyée 
afin de permettre aux différentes 
équipes de bénéficier dès que possible 
des moyens d’enseignement néces-
saires. De plus, dans le domaine des 
sciences de la nature, un effort impor-
tant d’achat de matériel expérimental, 
en particulier dans les cycles pri-
maires, doit être réalisé.

JULIEN EGGENBERGER
PRÉSIDENT SSP – ENSEIGNEMENT VAUD
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